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36 - RESTAURATION DE LA GRANDE SERRE DU PARC 
EMMANUEL LIAIS À CHERBOURG-EN-COTENTIN (PHASE 1)

Le domaine Liais est inscrit aux monuments historiques (arrêté du 2 septembre 2015). La grande serre
ou serre à bananiers nécessite d’être restaurée.

Il est primordial de permettre au public de visiter cette serre, qui possède des collections de plantes
rares, en toute sécurité.

En attendant la restauration de la grande serre, des travaux de mise en sécurité – provisoires - ont été
effectués en 2020 suite à l’envol d’une partie de sa couverture.

La restauration de cette serre est nécessaire pour prévenir le risque élevé de :

• la fermeture au public de la serre à bananiers - car mise en danger des visiteurs et des riverains
(envol de morceaux de toiture, charpente bois et façade béton en fin de vie),

• la panne totale du chauffage de la serre à orchidées.

L’enjeu est également d’améliorer le confort thermique et hygrométrique de ce lieu afin de :

• préserver et d’obtenir les meilleures conditions possibles pour la flore,
• faire des économies de fonctionnement.

Il est également nécessaire de permettre un accès aux personnes à mobilité réduite dans la serre à
bananiers, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui.

Programme :

Un projet de restauration a été décidé en phasant les dépenses :

• phase 1 (travaux prioritaires) estimée à 800 000 € TTC et allouée à la PPI sur ce mandat,
• phase 2 estimée à 800 000 € TTC au prochain mandat.

Le projet de cette première phase, réalisé en maîtrise d’œuvre externe (cabinet Boisroux Architectes
Associés), consiste à :

• remplacer dans son intégralité la couverture et la charpente de la grande serre,
• réparer les éléments béton de la façade évitant ainsi la pose d’un filet de protection,
• améliorer la gestion hygrométrique,
• remettre à neuf des émetteurs de chaleur de la serre à orchidées,
• mettre en place un promontoire technique et d’observation (hauteur plancher 4,4 m) et mettre

aux normes le cheminement pour les personnes à mobilité réduite (PMR),
• démolir la cheminée et remplacer la chaudière gaz de secours.

La deuxième phase de travaux consistera en la rénovation des façades de la grande serre.

Le déménagement de certaines plantes pour l’exécution du chantier est prévu en régie.



Calendrier (phase 1) :

• Réalisation des études évaluation-APS-APD : janvier 2023 à avril 2024
• Dépôt du permis de construire : juillet 2024
• Consultation des entreprises : septembre à novembre 2024
• Démarrage des travaux : avril 2025
• Livraison : septembre 2025

Afin de financer la totalité de cette première phase, l’enveloppe globale de cette opération sera portée à 
876 100 € TTC en utilisant :

• 40 000 € TTC de l’enveloppe d’Ad’AP de la PPI.
• 36 100 € TTC de l’enveloppe de rénovation des chaudières de la PPI.

70 000 € TTC sont prévus en investissement récurrent pour l’Agenda d’accessibilité programmé de la Ville
de Cherbourg-en-Cotentin.

Tous les crédits de 2023 n’ayant pas été utilisés : 40 000 € TTC non dépensés en 2023 seront donc
transférés sur cette opération.

De même, les 36 100 € TTC de remplacement de la chaudière seront financés grâce au nouveau marché
pluriannuel de remplacement de chaudières. 

Financements :

• Financement DRAC en phase évaluation : 7 864 € HT
• des financements vont être sollicités pour la phase de travaux n°1 auprès de la DRAC et de

l’Agglomération du Cotentin.

Le conseil municipal est invité à :

• valider le programme, le budget et le planning prévisionnel de cette opération de
restauration de la grande serre Emmanuel Liais (phase 1) au stade APD,

• autoriser Monsieur le Maire à solliciter les financements extérieurs les plus larges.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h40 Nombre de votants : 54

Pour : 54 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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